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Des Délibérations du Conseil M unicioal

2023-06-25 CREATION D'UNE EPICERIE SOCIALE

L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin, à dix-sept heures, le Conseil Municipal de la commune,
dûment convoqué, s'est réuni à la salle municipale de la Maison des Associations, sous la présidence

de:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras'

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil lvlunicipal : 13 juin 2023

PRÉSEN]IS:

Marle-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Évelyne DONZEAUD, André MOUSTIÉ, Élisabeth REZER-SANDILLON (arrivée à 17h34),
David DELIGEY, Patricia BOUILLON, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-

BALAGUER, adjoints

Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERIvIANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER (arrivée

à 17h32), Corinne GAUTIEZ, Mélanie JEAN-IEAN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre
PEIT, Jacques CHAUVET, France NORMAND, Tony LOURENÇO, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNE PR RATION :

Ludovic DUCOURAU donne procuration à Xavier PARIS

Bruno DUMONTEIL donne procuration à Magdalena RUIZ

Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD

Jérémy DUPOUY donne procuration à Corinne GAUTIEZ

Kévin LANGLADE donne procuration à Bernard COLLINET

Olivier PAINCHAULT donne procuration à David DELIGEY

Sandra PEIGNON donne procuration à Fablenne LEHEUDÉ

Maxime KHELOUFI donne procuration à Jacques CHAUVET

Michel DUViGNAC donne procuration à France NORMAND

EXCUSES rABSENTS

Anne ELISSALDE
Philippe GAUBERT

ABSENT

14athieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Mélanie JEAN-IEAN a été nommée secrétaire de séance
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La crise sanitaire que nous traversons depuis plusieurs années, devenue une crise économique et
sociale majeure, affecte durablement les ménages et voit émerger de nouvelles catégories de
population fragiles, jusqu'alors peu habituées à solliciter de l'aide alimentalre.

Les CCAS, à échelle nationale, ont pour but la lutte contre l'exclusion et le développement d'une
politique d'aide sociale pertinente pour leur territoire. Ils sont souvent les premiers interlocuteurs des
personnes en difficulté et jouent un rôle essentiel en matière d'aide alimentaire.

Si le CCAS de Gujan-Mestras assure déjà chaque semaine une dlstribution gratuite de colis
alimentalres au bénéfice d'environ 100 familles, celle-ci, malgré son indéniable utilité, ne parvient
plus à combler les besoins des gujanais exposés à cette précarité alimentaire.

Il est donc apparu opportun de réfléchir à une nouvelle forme d'aide, qui slnscrirait en
complémentarité des dispositifs exlstants, offrirait davantage d'autonomie aux personnes
bénéficiaires et permettrait un accompagnement plus ciblé des publics concernés.

Ainsi la Ville de Gujan-Mestras, porteuse du projet, a décidé de confier à son CCAS la création d'une
épicerie sociale.

Cette structure aura pour mission de permettre à des familles qui connaissent des difficultés
financlères ponctuelles, de trouver un soutien et un accompagnement par le biais d'un accès facilité
à des produits de consommation courante et par la participation à des ateliers pédagogiques sur des

thèmes de la vie quotidlenne.

Les principaux détails de la création et du fonctionnement de cette épicerie figurent sur la note jointe
à la présente délibération.

Dans une volonté de s'inscrire dans une démarche citoyenne et humanitaire, les parties ont décidé
de conclure une première convention de partenariat avec ANDES (Association Nationale de

Développement des Epiceries Solidaires), dont la mission est de proposer un accompagnement à la
création dépiceries sociales ou solidaires. Cette convention a pour objet de formaliser les modalités
pratiques de l'adhésion, ainsi que les engagements des parties conformément au projet joint en

annexe.

Il vous est donc proposé :

- d'approuver la création d'une épicerie sociale à Gujan-Mestras, conformément aux modalités de

fonctionnement jointes en annexe, et dont la mise en æuvre opérationnelle sera confiée par la Ville

au CCAS de Gujan-Mestras,

- d?utoriser le Maire ou son représentant à signer le contrat d'adhésion et la convention de
partenariat avec ANDES joints en annexe ainsi que tout autre document nécessaire au bon

fonctionnement de la structure.

DÉcrsroN Du coNsErL MuNTCIPAL : ADoPTÉ À l'unnnrurrÉ
POUR : 32
CONTRE:0
ABSTENÏONS: O

NE PRENANT PAS PARTAU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conform u registre.

Marie-
Maire

MéIanie JEAN-]EAN
Secrétaire de séance
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